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Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 

Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : « concernés », substituer aux mots :

« ainsi que les modalités d’information des consommateurs et »,

les mots :

« , les modalités d’information des consommateurs en veillant à en assurer l’uniformisation pour 
l’ensemble des produits ainsi que les modalités ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à préciser que les modalités 
d’information des consommateurs sur les qualités environnementales des produits devront faire 
l’objet d’une uniformisation. En effet, il s’agit de garantir la lisibilité des informations pour le 
consommateur, en évitant que chaque metteur sur le marché prévoie sa propre signalétique.


